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Tableau synoptique des considérations émises par la CEE et les États
associés sur les problèmes à court terme (Bruxelles, 21 novembre 1961)
 

Légende: Le 21 novembre 1961, le Conseil de la Communauté économique européenne (CEE) publie un
tableau synoptique des considérations émises par la CEE d’une part et par les États associés d’autre part sur
les problèmes à court terme, dont notamment les questions liées aux opérations du Fonds européen de
développement (FED), les taxes internes de consommation et les investissements privés.
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Bruxelles le 21 
' novembre 1961 

R /sas; 61 (PTOM l 09) 

Le Conseil 

Tableaa 5y-i-,:p'::.,_1ue des considér:.:i.C::~on.s émis<::s par 

l a Com1nur:.a.; 1;:f d 'une part et par le1.; Etats associés 

d'autl.·e p1rt,. in.!" les problèmes à cot·.rt terme • 

R/508/61 (PTOM 109) av. 
041 _ Ill 
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- 2 

l O Con'-uJ::a.tior.s 

Les Etats membres n'ont pas encore pu dégager 

un point àe vue commun sur cette question. 

L::,,;: I:::e.ts associfs demandent que les consultations 

au ;:-c/t .L::i problèmes d'intérêt comr:rnn (ouverture de 

con~: 'h·\·._.;:., rarifaires concernant les marchandises pl'o

duitc3 ::i,?_;,s les Etats ë.ssociés, négocbtions Dillon, etc.) 

aient ;ic:', ü dP. façon plas organique. 

2. ~p_é~ations du F "E.,D. 

L a Commission a pris un certain nombre de 

m esur es d'accélét'ation qui pourraient être 

décrites dans un document à préparer pour la 

réunion au niveau ministériel, les 6 et 7 

décembre 1961 à Paris. 

R / 508,' bl (PTCM 109) av. 

Le5 Etats associés demandent que les interventions 

du F ~I:"D ~ puissent être ac:::élér§es. 

. / .. 
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Tï.xes internes cle co11.som~n.tlon 

Les Etats membres n'ont pas encore dégagé de 

point de vue commun sur cette question. 

R/SO'i.',/f>l ~PTCM 109) av. 

Les Etats associés demandent une réduction des taxes 

de consomr:1ati on perçues sur un certain nombre de pro

duits tropic:iux, en p.::-..rticulier le café, par les Et::.ts 

membres de la Communauté. 

Le niveau 1lev~ ::l.e ces taxes constitue, d 1"..p:i'.'ès les 

Et ;:i.ts .:i.ssociés, ·.ine 3rave entorse à l'esprit de coop~ra

tion entre Etats membres et Etats associés et porte un 

très grave préjudice à la fois aux conson-,mateurs des 

Etats membres et aux producteurs des Etats associ~s, 

c'est-à-dire, en défb.itive, à l'Association. 

Les Etats associés estiment que les Etats membres 

doivent donc avoi:. le coura;;e de consent:r au sacrifice d'une 

réduction de ces taxes 0 Autrement, les E.t:::tts associés se 

de mandent à quoi il servir:lit d'assister les pays en voie de 

de développement 3rands producteurs de ces den:i'.'ées, si 

on limite en même temps la consommation de celles-ci 

par un système de taxation interne exagér~e • 

• I •• 
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L es E t ï ts membr e s n ' ont pa s encor e dé 3acé un 

poi nt d e vu~ ccnnmun s ur cette> question. 

- 4 -

Les Eta ts a ss o cii:! s demande nt que, sans attendre 

l' é l a b or ï tion :le la Convention qui définira le r é gi:ne futur 

d'association, l a C ommunil.uté acce?te d:é~argir son pro

gramme de bou1·s 2 s et de stag e s. 

5. In stitut de développeme nt 

L e s E t 2.ts m e m br e s n' ont pas encore d é ga g é un 

poi nt de vu e commun s u r c ette que sti on. 

Les Etats ass o ciés demandent que les Fropositions qu'ils 

ont faite s en la m:i.tière (voir doc. R/505 161 -PTOM lOî) 

soient traduites dans la réalité s a nsa ttcn:ire la signature de 

la nouvelle C onventio"'l qui déterminer'.l le régime futur 

d'association. 

6. M oyens susc e ptibles de fav o rise:r. l e n inve sti.sse:neds ~rivés 

L es Et at s me m b r e s n ' ont p ?.. s e nc or e d égazé u n 

poi nt :le vue commun sur cett e question. 

Les Eta ts ass o cié s dema n dent que les propositions qu'ils 

ont faite s en l a m a tière (voi.:- d oc. R/5G5 ' 61 -FTC.M 107) 

s o ient traduites :ians la r é îlité sans attendre la signature de 

la nouvelle Convcntio :1 qui détermin3r.'.l. le régime futur 

d'association. 


